
7

SOCIÉTÉ
societe.union@sonapresse.com

Lundi 9 Janvier 2023LUNION

Me Raymond Obame 
Sima a été élu le 6 jan-
vier dernier à la tête 

du Barreau du Gabon. C'était 
au terme d'une élection trans-
parente que le successeur de 
Me Lubin Ntoutoume a pris les 
rênes de cette organisation. Il en 
a pour un mandat de deux ans. Il 
a obtenu au terme du scrutin 68 
voix contre 45 pour Me Cham-
brier, et 10 voix pour Me Homa 
Moussavou.
Des chiffres qui démontrent la 
confiance placée au nouveau 
bâtonnier de l'Ordre des avo-
cats du Gabon par ses confrères. 
Le nouveau bâtonnier, après la 

proclamation des résultats a dit 
à ses collègues, " merci pour la 
confiance que vous m'avez té-
moignée en m'attribuant des 
voix bien au-delà de mes espé-
rances… "
Me Raymond Obame Sima a en-
suite rendu un vibrant hommage 
au bâtonnier sortant pour son 
passage remarquable à la tête du 
Barreau du Gabon, mais surtout 
pour son geste. Mieux, sa déci-
sion de " s’arrêter " après deux 
mandats de deux ans chacun. Un 
bel exemple d'alternance, selon 
lui. Une alternance souhaitée et, 
surtout, prônée par les avocats.
Des quatre ans du magistère de 
l'ancien bâtonnier, on retient 
effet, la prestation de serment 
de 32 avocats stagiaires de 2020. 
Le nouveau bâtonnier de l'Ordre 

des avocats du Gabon et l'en-
semble de ses confrères élus 
membres du Conseil de l'Ordre 
sont donc attendus pour faire 
mieux que leurs prédécesseurs.
" Il va falloir que j'aille dans 
chaque cabinet, pour rencon-
trer les aînés. Je n'ai ni l'âge, ni 
l'expérience de mes prédéces-
seurs. Je dois donc apprendre à 
leurs côtés. Bien sûr, le Barreau 
va rester libre et indépendant. 
Comme un seul homme, nous 
allons pouvoir travailler dans 
la sérénité. Nous n'accepterons 
aucune pression", a enfin précisé 
le nouveau bâtonnier.

Barreau du Gabon : Me Raymond 
Obame Sima prend les rênes

Prissilia M. MOUITY
Libreville/Gabon

Raymond Obame Sima (micro) aux côtés de son prédécesseur 
Me Lubin Ntoutoume.
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C'EST parce qu'elle est de-
venue un fléau gangrenant 
nos établissements sco-

laires, et ayant fait de nombreuses 
victimes parmi les jeunes, il est 
impérieux de combattre la vio-
lence en milieu scolaire par tous les 
moyens afin de l'éradiquer. C'est 
dans cette optique que le lycée 
Jean-Hilaire-Aubame de Nzeng-
Ayong, via sa coopérative, en par-
tenariat avec le Payncop Gabon, 
a organisé, vendredi dernier, une 
journée de sensibilisation sur ce 
sujet.
Pour en parler, plusieurs officiers 
de police du commissariat de 
Nzeng-Ayong ont été mis à contri-
bution. C'est ainsi qu'ils ont entre-
tenu les élèves et les ont édifiés sur 
le mal que ces violences causent à 
la société, et mis un accent par-
ticulier sur les sanctions pénales 
qu'encourent les auteurs.
"Ce qui est regrettable, c'est le fait 
que la majorité des délits liés à 
ces violences sont commis par 
des élèves. Aussi bien au sein de 

l'établissement qu'en dehors. Et les 
conséquences sont souvent assez 
dramatiques pour les victimes. 
Pouvant même conduire à la mort. 
Mais ce que vous ignorez, c'est que 
la loi ne sera pas tendre avec vous. 
Vous serez jugé et écoperez d'une 
sanction à la hauteur du délit que 
vous avez commis. Et là c'est votre 
avenir qui est désormais hypothé-
qué", a souligné l'un des orateurs 
policiers, le capitaine Ntoutoume.
Pour le proviseur du lycée, Gaston 
Otoghe Nze, l'objectif de cette sen-
sibilisation n'est pas de faire peur 
aux enfants. "Il est question de 
leur faire prendre conscience que 
l'usage de la violence envers autrui, 
peut les conduire sur un chemin 
qu'ils regretteront tout le reste de 
leur vie."

Lutte contre les violences en milieu 
scolaire : le lycée Jean-Hilaire-
Aubame dans la sensibilisation

Abel EYEGHE EKORE
Libreville/Gabon

Les élèves du lycée Jean-Hi-
laire-Aubame ont été sensi-
bilisés sur les violences en 
milieu scolaire.
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